
 

LES REVENUS DE CAPITAUX MOBILIERS PEUVENT-ILS  ÊTRE 

QUALIFIES DE REVENUS PROFESSIONNELS ? 

par 

Olivier FOUQUET 

Président de Section au Conseil d’Etat 

 

 

 

Le Conseil d’Etat vient, sur la requête de deux experts-comptables, de réexaminer une 

question d’une importance considérable, aussi bien dans son principe que dans ses 

conséquences pratiques. 

 Lorsqu’une personne physique exerce son activité professionnelle non pas 

directement mais au travers d’une société de capitaux dont elle est actionnaire, les 

dividendes qui lui sont versés par cette société, doivent-ils être qualifiés de revenus 

professionnels au même titre que les salaires ou, le cas échéant, les  rémunérations de 

gérant majoritaire de SARL, que la société lui verse éventuellement par ailleurs ?   

 

Par ses deux décisions du 30 juin 2008 n°274480 @ et n°307 163, Henri et 

Maurice (aux remarquables conclusions du commissaire du gouvernement 

Emmanuel Glaser qui seront publiées à la RJF 10/08), le Conseil d’Etat applique les 

principes dégagés par sa jurisprudence traditionnelle pour juger que les dividendes 

versés par une société anonyme d’expertise-comptable à ses actionnaires experts-

comptables ne constituaient pas des revenus professionnels dont chacun des 

intéressés aurait pu déduire en charges les intérêts de l’emprunt qu’il avait contracté 

pour acquérir ses parts sociales, alors que cette déduction était possible sur les 

salaires versés par la société aux intéressés dans la mesure où ces salaires 

rémunéraient une activité professionnelle. Compte tenu de l’évolution des formes 

dans lesquelles peuvent désormais être exercées les professions indépendantes, 

notamment libérales, la solution n’allait pas de soi, d’autant plus que la deuxième 

chambre de la Cour de Cassation , par un arrêt du 15 mai 2008, a adopté, pour définir 

l’assiette des cotisations de retraite des professions libérales, une analyse 
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radicalement inverse (cf. le rapport que nous avons remis au ministre du budget le 23 

juillet 2008 sur l’amélioration de la sécurité juridique en matière de cotisations 

sociales pp. 44-47  1

LE RAPPORT FOUQUET SUR LES PRELEVEMENTS SOCIAUX

LES 57 PROPOSITIONS POUR 
AMELIORER LES RAPPORTS COTISANTS ET L’URSSAF

 

2) Pourquoi admettre la déduction des intérêts des emprunts contractés en vue 

d’acquérir ou de conserver des revenus professionnels et la refuser lorsqu’il s’agit de 

revenus patrimoniaux ? Cette différence résulte de l’interprétation que le Conseil 

d’Etat a donnée des dispositions du 1 de l’article 13 du CGI selon lesquelles : « Le 

bénéfice ou le revenu imposable est constitué par l’excédent du produit brut, y 

compris la valeur des profits et avantages en nature, sur les dépenses effectuées en 

vue de l’acquisition et de la conservation du revenu ». A priori cette définition large 

de la notion de dépenses n’implique aucune différence entre les revenus 

professionnels et les revenus patrimoniaux. Mais le Conseil d’Etat a longtemps hésité 

sur la portée utile qu’il convenait de donner au 1 de l’article 13. En effet, le 1 de 

l’article 13 donne une définition très générale du bénéfice ou du revenu imposable 

alors que le CGI donne par ailleurs pour la plupart des catégories de profits ou de 

revenus une définition beaucoup plus précise. On pouvait donc imaginer de priver le 

1 de l’article 13 de toute portée utile en considérant qu’il se bornait à poser un 

principe général non directement applicable à une catégorie déterminée de profit ou 

de revenu. 

 

En définitive, la jurisprudence a fini par donner une portée utile au 1 de l’article 13 en 

le combinant avec les autres dispositions du CGI applicables à chaque catégorie de 

profit ou de revenu. Pour autant, elle n’est pas allée jusqu’au terme logique de son 

raisonnement. La jurisprudence distingue en effet trois hypothèses, mais n’applique 

le 1 de l’article 13 qu’à deux d’entre elles. 

 

3) La première hypothèse est celle des revenus d’origine professionnelle (bénéfices 

industriels et commerciaux, bénéfices non commerciaux, salaires, rémunération de 

gérant majoritaire). Dans ce cas, la jurisprudence admet que sont déductibles du 

revenu professionnel les dépenses qui, eu égard à leur objet et à leur ampleur, 

                                                 
1 voir également notre résumé du rapport aux FR F. Lefebvre 38/08 p.17 
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peuvent être regardées comme directement utiles à l’acquisition ou la conservation de 

ce revenu, alors même que ni les circonstances de fait ni aucun texte ne les rendraient 

obligatoires. Il en va ainsi des intérêts de l’emprunt contracté par un médecin pour 

acquérir des parts de la société exploitant la clinique où il exerce (CE 21 avril 1989 

n°60502, Patrice : RJF 6/89 n°667) ou par un architecte pour acquérir des parts 

d’une société civile immobilière qui le désignera comme architecte de ses opérations 

de construction (CE 30 avril 2004 n°247236, Paulin : RJF 7/04 n°714, concl. P. 

Collin BDCF 7/04 n°89) ou encore par un expert-comptable salarié pour acquérir des 

parts de la société anonyme d’expertise comptable où il exerce (CE 25 octobre 

2004 n°255092, Boutourlinsky : RJF1/05 n°27, concl. E. Glaser BDCF 1/05 

n°6). Ont également un caractère déductible du salaire les sommes qu’un dirigeant 

salarié ou un salarié doit verser en exécution de l’engagement de caution qu’il a 

consenti au profit de la société qui le rémunère, afin de lui permettre de continuer à 

exercer son activité et, par voie de conséquence, de lui verser son salaire (CE 22 

décembre 1989n°56905, plén ., Biau : RJF 2/90 n°105, concl. PF. Racine DR. Fisc. 

17-18/90 c.858, chron. G. Goulard RJF 11/93 p. 815 ; CE 9 octobre 1992 n°116181, 

plén., Sérafini : RJF 11/92 n°1506, concl. Ph. Martin p. 868). 

 

La deuxième hypothèse est celle des revenus pour lesquels le CGI a énoncé de façon 

précise la liste des dépenses déductibles du revenu. Dans cette hypothèse, la nature 

professionnelle ou patrimoniale du revenu importe peu. Par exemple, pour les 

revenus fonciers, l’article 31 du CGI indique une liste de charges déductibles, parmi 

lesquelles d’ailleurs les intérêts des dettes contractées pour la conservation, 

l’acquisition, la construction, la réparation ou l’amélioration des propriétés. Compte 

tenu de la diversité des charges déductibles des revenus fonciers et de leur évolution, 

la liste énoncée par l’article 31 du CGI ne peut avoir en fait un caractère limitatif. 

Aussi la jurisprudence admet depuis longtemps de combiner l’article 31 et le 1 de 

l’article 13 du CGI pour autoriser la déduction des revenus fonciers de charges non 

énoncées à l’article 31 (CE 20 juin 1969 n°74924 : Lebon p.328). Mais cette 

solution n’est possible que parce que le juge peut, en s’inspirant de l’esprit de la liste 

de l’article 31, déterminer lui-même quelles autres charges peuvent également, sur le 

fondement du 1 de l’article 13, être déduites des revenus fonciers. Si en revanche une 

dépense n’est pas dans l’esprit des charges déductibles d’une catégorie de revenus, 

telles qu’énoncées par le CGI, le juge refusera sa déduction : par exemple les sommes 

exposées par le gérant minoritaire d’une SARL pour payer les dettes de cette société 
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ne sont pas déductibles, au titre de l’article 83 3° du code, de sa rémunération 

salariée (CE 24 octobre 1969 n°69226 : Dupont 1/70 p. 40). 

 

La troisième hypothèse est celle des revenus patrimoniaux, tels les revenus de 

capitaux mobiliers, pour lesquels le CGI n’a pas énoncé une liste de charges 

déductibles dont le juge pourrait déduire, en se fondant sur le 1 de l’article 13, que les 

intérêts des emprunts contractés pour acquérir les éléments correspondants de 

patrimoine privé sont déductibles des 

 

Revenus procurés par ce patrimoine. Dans ce cas la jurisprudence considère 

que « sauf disposition contraire expresse, les frais engagés pour maintenir ou 

accroître le patrimoine privé du contribuable ne peuvent être déduits des revenus 

retirés de certains éléments de ce patrimoine » (CE 9 juillet 1971 n°81146,Sect., 

GA n° 14, Lebon p. 533, concl. J. Delmas-Marsalet DR ; fisc. 50/72 c. 1821). 

 

4) Fallait-il confirmer dans les espèces Henri et Maurice dont le Conseil d’Etat était 

saisi, cette jurisprudence ? A vrai dire, comme l’observe le Professeur C. David dans 

son commentaire éclairant au n° 14 des Grands arrêts de la jurisprudence fiscale, on 

se demande quelle est la justification de la discrimination dont les revenus 

patrimoniaux font l’objet par rapport aux revenus professionnels, sinon une vieille 

méfiance à l’égard du capital privé. La jurisprudence qui n’a cessé d’étendre le champ 

de la dépense déductible des revenus professionnels, est restée bloquée lorsqu’il s’agit 

de revenus patrimoniaux. Encore faut-il souligner qu’elle n’a pas hésité pour les 

revenus fonciers, dès lors que le code énonçait une liste de charges déductibles, à 

étendre au delà de cette liste la définition des charges déductibles. 

 

Néanmoins le Conseil d’Etat a confirmé, dans les espèces Henri et Maurice, sa 

jurisprudence de principe de 1971 qu’il avait depuis réaffirmée à plusieurs reprises 

(en dernier lieu : CE 4 juillet 1984 n°34988 : RJF 10/84 n°1133 ; CE 26 juillet 1985 

n°41798-14799, plén., RJF 10/85 n°1268, concl. Ph. Bissara p. 662). Les experts-

comptables peuvent déduire de leurs revenus salariaux les intérêts de l’emprunt qu’ils 

ont contracté pour acquérir des parts de la société anonyme où ils exercent, mais ils 

ne peuvent pas les déduire des dividendes que cette société leur verse, dès lors que «  

les titres de capital ainsi acquis ne constituent pas des éléments d’un actif affecté à 
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une activité professionnelle procurant des rémunérations relevant de la catégorie des 

revenus de capitaux mobiliers ». 

 

5) Cette solution traditionnelles s’avère en opposition radicale avec 

l’analyse à laquelle la 2ème chambre de la Cour de Cassation avait procédé 15 jours 

auparavant (15 mai 2008 n°06-21741, SESARL SDO c/ caisse autonome de 

retraite des chirurgiens dentistes). 

 Dans cette affaire, la Cour juge, dans le cas d’un chirurgien-dentiste qui exerce en 

SELARL, que « les bénéfices de la société qui ont été distribués à l’intéressé et qui 

constituaient le produit de son activité professionnelle de chirurgien dentiste 

devaient entrer dans l’assiette des cotisations dues à la caisse autonome de retraite 

des chirurgiens-dentistes ». Cette contradiction est d’autant plus flagrante que le 

Conseil d’Etat, saisi d’un recours pour excès de pouvoir contre une délibération du 

conseil d’administration de la caisse autonome de retraite des médecins français 

étendant l’assiette de ses cotisations aux revenus distribués par les société d’exercice 

libéral, avait , en annulant cette délibération,  pris la position inverse (CE 14 

novembre 2007 n°293642, association nationale des sociétés d’exercice 

libéral), en cohérence en quelque sorte avec sa jurisprudence fiscale. 

 

Autrement dit, pour le Conseil d’Etat les actionnaires d’une société d’exercice libéral 

ou d’une société d’expertise-comptable disposent d’un revenu professionnel lorsqu’ils 

perçoivent des salaires et d’un revenu patrimonial lorsqu’ils perçoivent des 

dividendes. Pour la Cour de Cassation, au contraire, salaire ou dividende peu 

importe, c’est toujours le produit de l’activité professionnelle.  

 

La position de la Cour de Cassation sera sans doute validée par le prochain projet loi 

de financement de la sécurité sociale pour 2009. Mais cette validation législative de 

l’analyse globalisante de la Cour va mettre en porte-à-faux l’analyse discriminante du 

Conseil d’Etat. 

 

Pourra-t-on éternellement dire au professionnel libéral exerçant en société que les 

dividendes qu’ils perçoit de celle-ci sont des revenus professionnels pour les régimes 

sociaux et des revenus patrimoniaux pour le fisc, alors qu’en principe l’assiette des 

cotisations sociales est celle du bénéfice ou du revenu net fiscal ? Ces professionnels 
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ne seront-ils pas moralement fondés à demander que les intérêts de l’emprunt 

contracté pour l’acquisition des parts sociales soient déductibles aussi bien des 

dividendes que des salaires versés par la société où ils exercent ? 

 

Les positions respectives du Conseil d’Etat et de la Cour de Cassation ont chacune 

leur mérite et leur inconvénient. Le Conseil d’Etat respecte la liberté pour le dirigeant 

ou l’associé de se rémunérer exclusivement sous forme de versement de 

dividendes .La Cour entend prévenir l’abus du professionnel libéral qui cherche à ne 

verser aucune cotisation aux caisses auxquelles il est affilié personnellement. 

 

Choisissons l’une ou l’autre solution. Mais, de grâce, épargnons aux malheureux 

professionnels libéraux les affres de la schizophrénie fiscalo-sociale. 

 

 

                                                                                                           O.F. AOUT 2008 

CHRONIQUE O FOUQUET 09.08 6



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


